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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET N° 003/PR-CAB-DGGT-CT-CGMP
Dans le cadre du programme de réhabilitation, de construction des centrales de 
production et des réseaux de transport d’électricité, le gouvernement de la République du 
Congo lance, par le présent, un avis de manifestation d’intérêt ; en vue du recrutement 
d’un bureau d’études devant réaliser l’étude pour la construction de la ligne de 
transport d’électricité de 110 KV entre Boundji – Ewo et du poste de 
transformation de 110 /30 KV à Ewo.

I- Objectif de l’étude :
L’étude devra identifier tous les travaux et prestations nécessaires pour :

- la construction de la ligne de transport d’électricité de 110 KV entre Boundji - Ewo ;
- la construction du poste de transformation de 110 /30 KV à Ewo ;
- la construction des lignes de transport d’électricité de 30 KV et des postes de 

distribution publique de 30/0.4 KV, pour le raccordement réseau de distribution -
poste de transformation.

Une partie consacrée à l’étude d’impacts environnemental et social est également exigée.

II- Financement :
Budget d’investissement de l’Etat congolais.

III- Maitrise d’ouvrage :
- le Maitre d’ouvrage est l’Etat congolais ;
- le Maitre d’ouvrage délégué est la Délégation générale des grands travaux (DGGT) ;
- le Maitre d’œuvre est la Coordination technique de la Délégation générale des 

grands travaux.

IV- Composition des dossiers :



Les bureaux d’études intéressés peuvent participer au processus de présélection en 
soumettant par écrit leur dossier de candidature à l’adresse suivante :

Délégation Générale des Grands Travaux 

(Cellule de Gestion des Marchés Publics, 2ème étage)
Av. E.P. Lumumba, Centre-ville (en face du Ciné VOG), 

Tél. : +242 281 47 12    BP : 1127 
E-mail : dggt_congo@yahoo.fr

Brazzaville, République du Congo.

Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comprendre les éléments suivants :
- une lettre de motivation ;
- une note de présentation du bureau d’études faisant ressortir les  informations ci-
après :
. l’expérience générale du bureau d’études ; 
. les références sur les prestations similaires déjà exécutées ou en cours d’exécution par 
le candidat (intitulé de la prestation, nom et adresse du commanditaire, coût de la 
prestation, source de financement, année, lieu et délai d’exécution), au cours des dix 
dernières années ;
. la capacité financière (accès au crédit, capacité de financement) ;
· toutes autres informations jugées pertinentes en rapport avec la prestation.

V- Critères de pré-qualification :
Les critères de pré-qualification du bureau d’études porteront sur :
- l’expérience générale du candidat ;
- l’expérience et les compétences du candidat dans le domaine des prestations sollicitées;
- la capacité financière du candidat (possibilité d’accès au crédit, capacité de 
financement).

VI- Présentation des dossiers :
Les dossiers seront présentés en trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2) 
copies marquées comme tels, dans une enveloppe scellée et sans raison sociale. Ils 
seront adressés à Monsieur le Délégué Général des Grands Travaux (Cellule de 
Gestion des Marchés Publics) avec la mention suivante :

Manifestation d’intérêt «études : construction ligne 
électrique Boundji - Ewo»

«A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement»

VII-Dépôt des dossiers et résultats de la pré-qualification:
Les dossiers devront être parvenus à l’adresse indiquée au point IV au plus tard le 10 

mars 2010, à 11 heures (heure locale). Les dossiers reçus après cette date seront 
purement et simplement rejetés.



Les résultats de la pré-qualification seront connus des candidats au plus tard le 17 mars 
2010 et les candidats retenus recevront ultérieurement une lettre d’invitation à 
soumissionner.

VIII- Informations complémentaires :
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires (TdR) à la 
Délégation Générale des Grands Travaux (Cellule de Gestion des Marchés 
Publics, 2ème étage), les jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 9 heures à 14 
heures et le samedi, de 9 heures à 11 heures ou sur le site : www.grandstravaux.org.

Fait à Brazzaville, le 17 février 2010

Le Délégué Général des Grands Travaux,

Jean Jacques BOUYA


